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ou l'autre organisme soumettra les renseignements relatifs à l'assi-gnation proposée au moyen de la formule reproduite à l'appendice 2ci-après, à l'autre organisme pour qu'il exprime son opinion sur laquestion de savoir si l'autorisation entraînerait vraisemblablementdes brouillages nuisibles pour l'exploitation radioélectrique de l'orga-nisme dont l'avis est recherché.

b) Si aucune observation défavorable n'est reçue dans les trente (30)jours civils à compter de la date où la proposition sera arrivée, l'or-ganisme intéressé pourra entreprendre l'exploitation après avoiraverti 1'autre organisme. En cas d'urgence, la coordination pourra sefaire une fois qu'aura débuté l'utilisation de la fréquence assignée,
c) Ni le ministère des Transports, ni l'Interdepartment Radio AdvisoryCommittee ne seront tenus de se conformer aux vues de l'autre.


